
 
 
 

 
 
 
 
 

AVIS 
 

 
Durant la période de fin d’année, le bureau communal sera ouvert les jours suivants : 

 

• Le mardi 29 décembre 2009 

• Le mercredi 30 décembre 2009 

 

Nous vous remercions de votre compréhension et vous souhaitons de bonnes Fêtes. 

 

Icogne, le 22.12.2009 
        
 
 
 

L’Administration communale 
 
 
 
 
 
 


